Règlement Val-De-Marnaise 
Samedi 21 novembre 2026
Parc des sports Créteil-Choisy-le-Roi


Article 1 : Organisateur
La VAL-DE-MARNAISE est une course nature organisée par le Comité Départemental d’Athlétisme du Val-de-Marne (association loi 1901).
Vous pouvez contacter l’organisation à tout moment via l’adresse e-mail : frederic@cdathle94.fr
Et retrouver les informations sur le site https://la-val-de-marnaise.finishers.com/fr   

Article 2 : Date, horaires et circuits
La VAL-DE-MARNAISE aura lieu le samedi 21 novembre 2026, au Parc Interdépartemental de Sports Choisy – Paris – Val-de-Marne, Chemin des Bœufs, 94000 Créteil, avec un départ de l’épreuve à 15h00.

[bookmark: _GoBack]La VAL-DE-MARNAISE est un trail découverte de 9,2 km sur route et en nature. Elle peut se courir en individuel ou en DUO.  Le DUO est une équipe de 2 (2 hommes, ou 2 femmes, ou 1 homme et 1 femme)
Circuit facile avec moins de 100m de D+.
Pour la course en DUO, l’arrivée doit obligatoirement se faire ensemble, main dans la main, pour être prise en compte.
La course est ouverte aux ENTREPRISES.

Le retrait des dossards se fera sur place de 11h00 à 14h30, à la tente « retrait des dossards » indiquée sur le site de la course.
Le port du dossard devra être bien visible sur la poitrine, accroché à l’aide 4 épingles, non plié ou masqué, tout au long de la course. Le porte-dossard est également autorisé.

Article 3 : Modalités d’Inscriptions
Les inscriptions se font uniquement en ligne sur le site athle.live jusqu’au mercredi 18 novembre 2026, 20h00 : 
https://athle.live/challenge/6a197e4ae9d6fad4d3538f1b
Pour le DUO, il faudra veiller à inscrire les deux personnes du DUO en même temps avec un nom de duo.
Vous pourrez retrouver la liste des inscrits actualisée automatiquement sur athle.live

3-1 : Tarifs
· Athlètes non licenciés : 
· 17€ par participant en individuel ou en DUO, frais de gestion inclus, de l’ouverture des inscriptions jusqu’à la clôture des inscriptions.
· Athlètes licenciés : 
· 15€ pour chaque participant en individuel ou en DUO, frais de gestion inclus, de l’ouverture des inscriptions jusqu’à la clôture des inscriptions.

3-2 : Remboursement 
Aucun remboursement ne sera effectué sauf en cas d’annulation par l’organisateur.




Article 4 : Condition d’inscription
4-1 : Catégories d’âge
· La VAL-DE-MARNAISE est ouverte aux cadets/U18 et plus (nés en 2011 et avant).

4-2 : Conditions de licence et santé des participants
Personnes mineures : La participation à la VAL-DE-MARNAISE est soumise à la présentation obligatoire soit
· D'une licence Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running délivrée par la FFA, en cours de validité à la date de la manifestation. Les autres licences délivrées par la FFA (Santé, Encadrement et Découverte) ne sont pas acceptées.
· Ou bien, d’un questionnaire relatif à son état de santé renseigné conjointement par l’athlète et les personnes exerçant l'autorité parentale, (document disponible https://pps.athle.fr/downloads/questionnaire_sante_mineur.pdf). Les personnes exerçant l'autorité parentale sur le mineur attestent auprès de la FFA que chacune des rubriques du questionnaire donne lieu à une réponse négative. A défaut, elles sont tenues de produire un certificat médical attestant de l'absence de contre-indication à la pratique de l’athlétisme ou de la discipline concernée en compétition datant de moins de six mois. 
Personnes majeures : la participation à la VAL-DE-MARNAISE est soumise à la présentation obligatoire soit
· D'une licence Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running délivrée par la FFA. Les autres licences délivrées par la FFA (Santé et Encadrement) ne sont pas acceptées
· Du Pass Prévention Santé (ou « PPS ») qui devra être enregistré sur le site d’inscription Athle.live au moment de l’engagement. Pour être valable, le PPS doit avoir été effectué au maximum 1 an avant la date de la manifestation à laquelle la personne souhaite s’inscrire. Lien de connexion du PPS : https://pps.athle.fr  
Article 5 : Assurance
Les organisateurs sont couverts par une police d’assurance responsabilité civile souscrite pour la durée de l’épreuve. Les licenciés bénéficient des garanties accordées par les assurances liées à leur licence sportive. Il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement. 
L’organisation ne peut en aucun cas être tenue pour responsable en cas d’accident ou de défaillance des participants notamment ceux consécutifs à un mauvais état de santé ou à une préparation insuffisante. 

Article 6 : Sécurité
La sécurité et l’assistance médicale des participants est du ressort de l’organisateur qui mettra en place un Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS). 
Le parcours est fermé à la circulation. La sécurité sera assurée par des signaleurs sur les voies routières, une équipe de secouristes avec les moyens logistiques nécessaires. 
Les services de secours (SDIS) et de gendarmerie seront avertis de l’événement.

Articles 7 : Chronométrage/Classement
Le chronométrage est assuré par les jurys présents sur place.
Chronométrage manuel et lecture des dossards à l’arrivée à la douchette pour le classement.

Article 8 : Charte du coureur
Tout concurrent est tenu à assistance en cas d’accident d’un autre concurrent (jusqu’à l’arrivée des secours). Tout abandon de matériel, tout jet de déchet, hors des lieux prévus à cet effet entraînera la mise hors-course du concurrent fautif.





Article 9 : Droit à l’image
Du fait de son engagement, chaque coureur autorise expressément les organisateurs à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prises à l’occasion de sa participation aux épreuves, sur tous supports y compris les documents promotionnels et / ou publicitaires.

Article 10 : Annulation, intempéries
L’organisateur se réserve la faculté d’annuler la manifestation soit sur requête de l’autorité administrative, soit en cas de force majeure. Aucune indemnité ne pourra être versée à ce titre. Les participants seront remboursés de leurs frais d’engagement, et ne pourront prétendre à aucune autre indemnité à ce titre.
En cas de force majeure (intempéries…) et pour des raisons de sécurité, l’organisation se réserve le droit de modifier le parcours ou d’annuler l’épreuve. En cas d’annulation l’organisation procédera au remboursement des inscriptions ou au report des épreuves à une date ultérieure.

Article 11 : Récompenses
· Récompense à chaque arrivant
· Coupes aux 3 premiers hommes, 3 premières femmes, 3 premiers duos (2 hommes, 2 femmes, mixte)
· Coupe au premier de chaque catégorie sur la course individuelle (Cadets, Juniors, Espoirs, Masters)
· Challenge du nombre pour les entreprises/collectivités


Article 12 : Respect des lieux
Une attention particulière à la propreté du Parc et du parcours sera portée par l’ensemble des acteurs, coureurs et bénévoles. Chacun veillera à ne laisser aucune trace de son passage et donc à conserver ses emballages vides et ses déchets tout au long du parcours jusqu’aux zones réservées (poubelles dans le parc et dans les zones de départ, de ravitaillement et d’arrivée).

INFORMATIONS PRATIQUES 
· Voiture : autoroute A86, sortie carrefour Pompadour, Parc interdépartemental des sports, Plaine Sud.   
· RER : ligne A, station St-Maur Créteil puis BUS ligne TVM station “Parc interdépartemental des Sports” 
· RER : ligne C station Choisy-le-Roi puis BUS TVM ou 393 station “Parc interdépartemental des Sports” ; 
· SNCF : ligne RER D station “Créteil-Pompadour” ; 
· Parkings : à proximité. Accès règlementé. 
· Consignes gratuites au stade


